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La parentélégendaireà l'époquehellénistique.

Précisionsméthodologiques

Réflexions génét'alessur la notion de pat'enté

Ma thèse,publiée récemmentl,a fait l'objet de plusieurscomptesrendus,
certes divers dans leur ton, mais identiquesdans leur rejet de mon inter-
prétationdu phénomènedes relationsentrecités en généralet danscelle de
la parentéen particulier2. L'objection principale est différente dans chaque
alticle. Ainsi le premierauteurnie-t-il, entresautres,toute continuitéentreles
habitantsde la périodehistoriquedes cités grecqueset leurs hérosépichori-
ques de l'époquemythique3. Le second,décédédepuis lors, prétendqu'il
faut toujourset systématiquementvoir une différence de signification entre
les mots syngeneiaet oikeiotès4. Quantau troisième,il pensequ'il est illusoire
d'établir une distinction entre, d'unepart, les parentéslégendaires,justifiées
par des héros mythologiqueset, d'autre part, les parentésde l'époque
historique, issuesdes liens de colonisation.Ces deux sortesde parenténe
formeraienten réalité qu'un seul et même genre. En revanche,il faudrait
différencier les parentésentre Grecs et Grecs, presquetoujours réelles, de
cellesentre Grecset non-Grecsqui sont « toujours et nécessairementlégen-
daires»5.

Les nombreusesdifférencesd'analyseprouventl'aspectfort discutéde la
questionet le caractèrepolémiquetant du problèmeque de l'analysequi en
est tirée. Chacun a des idées très arrêtéessur le problème et, selon son
tempérament,y accordeune importanceplus ou moins grandedansl'élabo-
ration des relations entre cités. C'est ainsi que tel esprit rationaliste tiendra

O. CURTY, Lesparentéslégendairesentre cités grecques:catalogueraisonnédes
Inscriptions contenantle terme avyyilJéLa et analysecritique Cci-aprèsPLG), Genève,
1995CHautesétudesdu mondegréco-romain,20).

2 Pour des comptesrendusou citations plus favorables,voir p. ex., S. HORNBLOWER
[Dir.l, Tbe O:<jord ClasslcalDlctlonnalY, Oxford, 19973, s.v. klnsbip; Bull. Eplgr., 109 (1996),
nO 6 (Ph. GAUTHIER) et Kernos, 11 (1998), p. 300 CA. CHANIOTls).

3 J.M. HALL, CR, 47 (1997), p. 96-98.

4 E. WILL, 5yngenela,Olkelotès,Pbllla, in RPb (1995) [paru en 1997), p. 299-325.

A. GIOVANNINI, Les relations de parentéentre cités grecques.À propos d'un livre
récent, in MH, 54 (1997), p. 158-162.
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pour assuréque les partiesen présence« n'y regarderontpasde si près»6 ou
que tel autre écrira qu'« on pouvait bien invoquercelle-ci [i.e. la syngeneia]
lorsqu'ellepassaitpour exister: cela ne faisait de mal à personne»7, tandis
que d'autres,plus scrupuleux,insisterontdavantagesur le fait qu'« il ne faut
pas les [i.e. les liens entre cités] traiter dans un esprit de frivolité dogma-
tique »8. Cependant,malgré les différentesinterprétationsproposéeset les
avis divergents,je demeureconvaincude la justessedesmiens.

Partonsd'une constatationfort simple. La civilisation antiqueétait pétrie
de rhétorique.Ce qui signifie que, pour tous les actesde la vie, mêmeet sur-
tout les officiels, les Anciens recouraientau mythe pour justifier leur dé-
marcheet expliquerleur attitude. Ainsi, quandil s'agissaitde nouerdes rela-
tions entre cités, invoquaient-ils,chaquefois qu'ils le pouvaient,la parenté
entre les deuxcités, qui prenaitsasourcedansles mythes.Malheureusement,
on ignore tout ou presquede la manièredont on en parlait et dont on justi-
fiait ces parentés.Cependant,on a connaissancede tout un travail sur les
mythes et sur leurs varianteslocales qui a constituéune sommeimmense
d'érudition. C'estdanscelle-ci qu'on a inlassablementpuisé les·témoignages
servantà établir des liens de parenté.On'possèdedes tracesde toute cette
massede travail par les inscriptions - essentiellementhonorifiques- men-
tionnant les noms d'éruditsqui ont travaillé sur ces matières.C'estainsi, par
exemple,que Démotélèsd'Andros a rédigé un ouvrage,dans la première
moitié du me siècleav. J.-c., TTEpt TE Tà LEpàv Kat T[llV 1 TT]6ÀLV TllV ÂTlÀtwv
Kat TOÙS l-1U8ou[s] 1 TOÙS È[TT1Lxwptous9. Cet aspectde la civilisation hellénis-
tique est fort connu et a déjà été bien étudiélO

. Il faut considérer,par consé-
quent, la manièredont les Grecsbaignaient,dès leur enfance,dansun climat
où la mythologie était systématiquementinvoquée.Pour eux donc, la diffé-
rencen'étaitpas,commepour nous,entre,d'une part, une époquemythique
irrationnelle et, d'autre part, une époquehistor'ique réelle. L'une et l'autre
périodescoexistaientsanssolution de continuité. Certes,la périodemythique

6 M. HOLLEAUX, Rome, la Grèceet les monarchieshellénistiques,Paris, 1921, p. 54-
55, n. 5.

7 É. WILL, ait. cit. (n. 3), p. 320.

8 J. et 1. ROBERT, Fouillesd'Amyzonen Carie, t. 1, Paris, 1983,p. 162, n. 31.

9 IG, XI, 4, 544.

10 Voir, par exemple,l'étudede basede M. GUARDUCCI, MAL, VI, 2 (1929), p. 629-665.
Pour d'autrescas à ajouter à la liste dresséepar M. Guarducci,J. et 1. ROBERT, Bull. Epigr.
(1959), nO 330. Voir égalementA. CHANIOnS, Historie und Historiker in den griechischen
Inschriften,Stuttgart,1988, p. 305-306E 12 [nO 76 PLG] et E 18. La voguede ces recherches
et le goût pour la mythologie locale se poursuivirent sous l'Empire comme l'attestent
l'inscription trouvée à Labraunda,datéedu Ile S. apr.J.-c. (J. CRAMPA, Labraunda.Swedish
Excavationsand Researches,vol. III, part 2: The Greek Inscriptions, Stockholm, 1972,
n° 66, p. 134-137), l'inscription de P. Anteius Antiochos d'Aigée, commentéede façon
magistralepar 1. Robert et reprise par A. CHANIOnS, op. cif., p. 322-324E 28 [n° 5 PLG]
ainsi que celle qui a été trouvée à Amphipolis, du Ille S. apr. J.-c. (J. et 1. ROBERT, Bull.
Epigr. [1979], n° 271).
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contenaitles exploits de héroset des faits que leur éloignementdu présent
avait assurémentenjolivés, mais elle n'était pas fondamentalementdifférente
de la période historique; avec ses héros et ses faits légendaires,elle
permettait,d'une part, aux habitantsdes cités grecquesde l'époquehistori-
que, de se construiretout un passéqu'ils pouvaientaisémentinvoquerselon
leurs besoins,D'autrepart, le traitementpar les Anciens de ces récits légen-
daires et de ces traditions était fait de la même façon que de la matière
historique.L'arbitragerendu par Magnésiedu Méandre,dansle dernierquart
du ne siècle av. J-C., entre les cités crétoisesd'Itanoset de Hiérapytnal1 , en
apportela confirmation, Avant de rendre leur sentence,en effet, les juges
magnètesdirent avoir examiné[rTOLllhwv Ka\. LO"Topwypa<j>wv clTT08ElÇELS, èls
allTO\. Ka\. ｾｪＮｬ｛ｌ｝ｖ ij ......EL;[- - -] O. 93). Une autre inscription, le décretdes
Épidamnienspour la reconnaissancedu concoursinstaurépar Magnésiedu
Méandreà la fin du me siècleav. J-C. en l'honneurd'Artémis Leucophryène,
peut égalementêtre invoquéel2 . Les ambassadeursmagnètes,aprèss'être
présentésdevantle Conseil et l'Assemblée,ont montré à leurs auditeursles
bienfaitsaccomplispar leurs ancêtres8La TE Tcïiv TOU SEaU XPllO"j.lwv Ka\. 8Là
TW[V TT]OL1:JTUV Ka\. 8Là TWV LfŒ]ITop[daypa<j>wv TWV O"uYYEypa<j>6T[wv] Tàs
Mayvf}Twv TTp[açlE:L[s] (1. 13-14), Danscesdeux exemples,le traitementiden-
tique despoèmes,dessourcesproprementhistoriques(oracles)et des témoi-
gnageshistoriographiquesprouve le caractèresemblableque les Anciens
attribuaientaux époquesmythique et historique. Par conséquent,l'impor-
tance des récits légendairesdans les actes officiels est bien attestée,C'est
aussila raisonpour laquelle la distinction établie par A. Giovannini entre les
faits de la périodemythique et ceux de l'époquehistorique ne me semble
guère convaincante.L'importancede la question exige naturellementune
réponseplus appropriée.

Avant de la donner, je voudraisd'abordanalyserles différentessortesde
parentéqu'il faudrait envisagerde reconnaîtreselonA. Giovannini. Pour lui,
en effet, il faut distinguerles parentésentreGrecset Grecs,de cellesqui lient
desGrecsà desnon-Grecs.Danscetteoptique,où classerprécisémentla cité
carienne d'Alabanda qui, en 201/200 av. J-C., était seulementréputée
« parente»desGrecs,mais qui, au me siècleapr, J-c., se proclamafièrement
descendantelacédémonienne? La distinction, trop rigide, me sembleinadé-
quatepour analyserle problèmedesliens entrecités, Si je résumebrièvement
la théorie d'A. Giovannini, la différence serait entre des parentésgénéa-
logiques, et par conséquentmythiques, liant surtout des Grecs à des non-
Grecs tandis que les parentésissuesde la colonisation, reflétant des liens
réels, existeraientpresquetoujours entre Grecs et Grecs. « [Ces liens] sont
réels dansle sensque les partenairescroient, peu importe que ce soit à tort
ou à raison, qu'ils ont un passéhistorique commpn»13, Si nous reprenons

J, Creticae, III, IV, 9,

12 J. Magnesia,46; Syll,3, 560; j'y reviendraiensuiteplus en détail.

13 A, GIOVANNINI, an. cif. (n, 4), p, 162,
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l'exemple d'Alabanda,force est de constaterque la réalité n'est pas aussi
évidenteque cettedivision tendraità le faire croire. Certes,de prime abord, la
distinction établie par A. Giovannini entre les liens unissantdes Grecsà des
non-Grecs« toujours et nécessairementlégendaires»14 et ceux que nouent
desGrecsavecd'autresGrecs« presquetoujours réels »15 sembleconfirmée.
QuandAlabanda était une cité non grecque,ne se rattachait-ellepas aux
Grecs par le biais de généalogiesmythiques et lorsque la cité clama son
origine lacédémonienne,ne put-elle pas revendiquerun ceciste,confirmant
de cette manièrela réalité de son lien avec Sparte?Cependant,il y eut une
étapeintermédiairependantlaquelle Alabandase rattachaà Carystos,cité
d'Eubée,au moyen d'une généalogiemythique et non en vertu de quelque
lien de colonisation. Pour expliquer ce fait, qui contredit la thèse d'A.
Giovannini, on pourrait à la rigueur considérerce cascommes'ajoutantaux
deux autres sans contested'origine mythique, c'est-à-direà la parentéde
Samèavec Magnésiedu Méandrepar l'intermédiairede Magnès1 , et à celle
des Milésiens avec les Crétois par Apollon17. Nous aurionsde cette manière
trois attestationsde liens remontantexplicitement à la mythologie. D'un
autre côté, il y a six cas18 de parentéexplicitementjustifiés par des rapports
entre métropoleet colonie. Ce sont Odessoset Tomis19

, Istros et Apollonie
Pontique20

, Cos et Camarina21
, Cos et Géla22

, Magnésie du Méandre et
Antioche de Perside23, Magnésiedu Méandreet Antioche de Pisidie24.

À côté ､ ｾ ces quelquescas que justifient soit la parenté mythique
remontantpar conséquentà l'époquelégendairesoit les liens de colonisation
qui appartiennentquantà eux à l'époquehistorique, la grandemajorité des
textesattestantune parentéentre deux cités grecquesne souffle mot sur la

14 Ibid.

15 Ibid.

16 I. Magnesia, 35 [n° 46 c PLG].

17 A. REHM, Milet, I, 3, n° 37 [n° 56 PLG].

18 J'ometsde cette liste la parentéentre les Héracléotesdu Latmos et les Étoliens
CL. ROBERT, BCH, 102 [1978], p. 477-490,repris dansDocuments d'Asie mineure, Paris, 1987,
p. 173-186 [nO 15 PLG)) A. Giovannini l'englobe sous prétexte que les Héracléotesse
considèrentcomme les colons des Étoliens. À la suite de L. Robert, j'estime au contraire
qu'il s'agit d'une parentémythique puisque le lien entre les deux peuplesremonte à
Endymion, père d'Aitôlos, l'éponyme des Étoliens. Je ne tiens pas compte non plus de
celle entre Milet et Apollonia du RhyndacosCA. REHM, Milet, I, 3, n° 155 [n° 58 PLG)), mais
pour des raisonsque j'explique ci-dessous,p. 189-190.

19 J. et L. ROBERT, Bull. Epigr. (1962), n° 204 [nO 20 PLG].

20 SEG, XIX, 468 [nO 21 PLG].

21 SEG, XII, 379 [n° 24 a PLG].

22 SEG, XII, 380 [nO 24 b PLG].

23 I. Magnesia, 61 [nO 46 a PLG].

24 I. Magnesia, 80 ou 81 [nO 46 b PLG]. Voir L. ROBERT, Opera minora selecta II,
p. 1072, n. 2.



La parentélégendaireà l'époquehellénistique 171

manièrede la justifier. Tandis que je pensequ'ellesremontentà des généa-
logies de l'époquemythique et que je tente, dansmon commentaire,d'iden-
tifier le hérosmythiqueou le dieu à l'origine de la parenté,A. Giovannini, lui,
considèreque ces liens ont une origine historiqueen ce sensqu'ils provien-
nent de relations de colonisation. Le débat pourrait se clore là et chaque
lecteur pourrait se forger librement une opinion en choisissantl'une ou
l'autre des interprétations.Cependant,il me sembleque quelquesarguments
viennentencoreétayerla mienne.Les inscriptionsexprimantun lien issu de
la colonisationutilisent presquetoutesl'expressionŒUyyÉVELa Kat OlKELOTTlS.

Cette expressionest spécifiquepour marquerune relation particulière au
point que je lui ai consacréun chapitre entier de ma thèse25

; je constate
toutefois qu'A. Giovannini n'en parle pas et pourtant elle est importante.
Dans les réponsesd'acceptationaux AsC!epieia,concoursorganisépar la cité
de Cos, la junctura n'apparaîtque dansles décretsde Camarinaet de Géla,
et, en ce ｾ ｵ ｩ concerneles Leucoph1yena,concoursorganisépar Magnésiedu
Méandre2 , danscelle d'Antioche de Pisidie. Il y a bien plus qu'unecoïnci-
dencepuisqu'il s'agit, les trois fois, d'une réponsed'une colonie à sa métro-
pole27

À Milet, l'expressionfigure dans deux inscriptions. La premièreest un
traité d'isopolitie conclu par Milet avec Istros28

, sa colonie, et contenantvrai-
semblablement29 la junctura ŒUYYEVT]S Kat OlKELOS. La secondedéfinit les
liens entre Milet et la Crète30, mais dans un contexte spécialementétroit
puisqu'elletraite de l'établissementà Milet de mercenairescrétois et de leur
famille.

L'alliance de cesdeux mots figure encoredansun décretde Lampsaque31

et définit les relationsentre la cité et Rome. Le passagequi contient l'expres-
sion résumela lettre envoyéeà la cité par le commandantde la flotte romaine
en Grèce,1. QuinctiusFlamininus,qui reconnaît«Ti]v OlKELOTTlTa Kat ŒUyyÉ-

VELav entreles Lampsacénienset les Romains»Cl. 30-31)et exprimepar cette
expressionla bienveillanceromaineenversLampsaque.

25 O. CURTI, op. eit. (n.l), p. 224-241.

26 Pour une analyseplus détailléedes LeucoplJlyena et des réponsesd'acceptation,
voir ci-dessous,p. 190-192.

27 Il faut constaterque la secondecolonie de Magnésie,Antioche de Perside(I. Ma-
gnesia, 61 [nO 46 a PLGD, ne mentionneque la auyyÉvElu. Sur la manièrede considérer
cetteapparenteexception,voir ci-dessus,p. 170.

28 1. ROBERT, Opera minora selecta I, p. 99-101 [nO 54 PLG],

29 Le texte est lacunaire mais permet la restitution de la junetura, dont les deux
termesfigurent séparémentdansle texte, voir n. 54.

30 A. REHM, Milet I, 3, nO 37 [nO 56 PLG].

31 Syll.3, 591 [n° 39 PLG],
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Une dernière attestationsûre de l'expressionfigure dans le décret de
Larissaen l'honneurd'Hégésipolis,citoyende Scotoussa32

. On peutsupposer,
même si nous n'en avons pas les preuves,que ces deux cités, situéesen
Pélasgiotide,devaientpartagernombrede mytheset de hérosqui leur per-
mettaientde se sentirétroitementliées et de s'accorderces titres.

Enfin, l'expressionŒVYYEVT]S KaL OlKEÎ.OS apparaîtpartiellementrestituée
dans le décretargien accordantl'isopolitie aux Aspendiens33, là encoredans
des circonstancesspécialementétroites.

En réunissantles termesexprimantla consanguinitéet l'intimité, la junc-
tura ŒVYYEvT]S KaL OlKEÎ.OS définit des relationsétroiteset suiviesentredeux
cités. C'est pourquoi, dans les séries de textes semblables,comme les
réponsesaux Asclepieiade Cos ou aux Leucophryenade Magnésie,l'ex-
pressionn'estutilisée qu'enrapportavec les coloniesde ces cités. Quandla
junctura apparaîtdans un documentisolé, il s'agit toujours de rapports
étroits entredeux cités. On peutdonc affirmer que l'expressionŒVYYEvT]S KaL

OlKEÎ.OS ou ŒVyyÉVELa KaL OlKELOTT]S dansune inscription indique toujoursun
lien privilégié.

Une fois établie cette remarqueconcernantla forme, je m'intéresserai
particulièrementau sensdes textes.A. Giovanniniprendcommeexemplele
lien entre les Héracléotesdu Latmoset les Étoliens34 pour montrerqu'il s'agit
là encored'un casde parentédû aux rappOltsmétropole-colonie.S'il estvrai
que les Héracléotessont les colonsdesÉtoliensCl, 12-13), la parentéévoquée,
elle, remontebien aux généalogiesmythiquespar l'entremised'Endymion,
pèred'Aitôlos, qui fonda la cité d'Héracléedu Latmos.L. Robert35

, en effet, a
montréque, dansun hymnereligieux trouvé à Héracléeet publié parA. Dain
en 193336, Endymion est explicitement considérécomme le fondateur,
KTLŒTllS, d'Héracléedu Latmos. Comme d'autre part Endymion est le père
d'Aitôlos, l'éponymedes Étoliens, le lien entre cette Héracléeet les Étoliens
est par conséquenttrès clair. Dans sa vieillesse, Endymion se retira dans le
Latmos où il mourut. Commel'observeL. Robert, « il est facile alors que la
ville fondéepar Endymion, père d'Aitôlos, ait pu se considérer,au tempsde
la puissanceétolienne,commela colonie desÉtoliens,aTTOLKot » avec renvoi
aux textesqui attestent,dès le IVe siècle av. ].-c., l'existenced'une tradition
faisant des Éléensles colons des Étoliens et nonl'inverse37. Ce texte montre
qu'uneparentémythique peut parfois se doubler d'un lien de colonisation,
mais il est clair que ce derniervient, en quelquesorte, légitimer le premieret

Paris, 1933,

32 IC, IX 2, 519, III [n° 17 PLC],

SEC, XXXIV, 282 [nO 3 PLC].

Voir n. 18.

33

34

35 1. ROBERT, op. cit. (n. 18), p. 177-186.

36 A. DAIN, Inscriptionsgrecquesdu Muséedu Louvre, les textes inédits,
nO 60, p. 66-73.

37 1. ROBERT, op. cit. (n. 18), p. 186.
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non l'inverse.J'écrisbien que ce peut être un lien dû à la colonisationqui
vient renforceret confirmer une parentéfondée sur une tradition mytholo-
gique solidementétablie.1. Robertne s'y était pas trompé qui avait identifié
Héracléedu Latmos en se fondant sur la généalogiemythologique(élément
fOlt) et non sur la mentionde colonie (élémentfaible).

Le cas d'Alabanda,déjà évoquéci-dessusà proposde la distinction trop
rigide entre les parentésavec des Grecset des non-Grecs,apporteun argu-
ment en faveur de mon interprétation.Voilà une cité qui, commeje l'ai déjà
écrit, se déclaraitparentede tous les Grecsvers 200 av. ]._C.38 alors qu'au Ille

siècle apr. ].-C., elle se proclamaitcette fois colonie de Sparte39. Si l'on en
restait là, ce cas ne ferait que confirmer la théorie d'A. Giovannini selon
laquellela parentéentrecitésgrecquesse justifie par un lien, réel ou supposé,
dû à des rapportsmétropole-colonie.Cependant,dEl même qu'auparavant
l'étapeintermédiairepermettaitde rejeter la théorie trop rigide de la distinc-
tion des parentésavec les Grecs ou les non-Grecs,on constateà nouveau
quevers la fin du Ile siècleav. ].-C., Alabandase rattachaità la cité eubéenne
de Carystos40 par l'entremisede la généalogiede Chrysaor,descendantd'Éole
par Sisypheet Glaukos41. 1. Roberta montréd'ailleurs l'existenceà Alabanda
de l'anthroponymetrès rare ｾ Ｈ ｡ ｴ ｊ ･ ｴ ＾ ｯ ｳ Ｔ Ｒ qui y atteste l'importance de la
généalogiede Chrysaor.Ce nom peu fréquentpermetde conclureà la per-
sistanceet à la vigueurde la généalogiede Ch1ysaorà Alabanda.On constate
de cettemanièreque là encorela tradition mythologiques'enracinaitau plus
profond de l'histoire de la cité, tandis que l'origine lacédémonienne,attestée
sur desmonnaiesdu Ille apr. ]._c.43, n'avait sa premièreattestationqu'au Ile

sièclede notre ère44, lorsquele SpartiateEudokimosétait allé commejuge à
Alabanda45 car, comme je l'ai déjà relevé46, les cités qui avaientbesoinde
jugesse tournaientsouventvers leurs parentes.

Pour conclure,je puis dire que, commeje viens de le montrer, la société
grecque antique se définissait surtout par sa rhétorique qui imprégnait
chacunede ses actions. Il était, par conséquent,tout à fait normal que les
relationsde parentédes cités se définissentaussiau moyende la rhétorique
et donc, que les Ancienseussentrecoursaux généalogiesmythiquespour les
justifier. Mais un esprit sourcilleuxaurait pu encorefaire remarquerqu'il ne
s'agissaitlà que d'une simple spéculation.Cependant,la confirmation déci-

38 PD, III 4, 163 [nO 13 PLG].

39 BMè Caria and Islands,p. xxx.

40 IG, XII 9, 4 [nO 31 PLG].

41 Voir ci-dessous,p. 183.

1. ROBERT, Etudesépigraphiquesetphilologiques,Paris, 1938, p. 212-213.

43 Réf. n. 39.

44 A.]. SPAWFORTH - S. WALKER, ]RS, 76 (1986), p. 90.

45 SEG,XI, 491.
46 O. CURTY, op. cif. Cn. 1), p. 257.
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sive a été apportéepar la parentéentre les Héracléotesdu Latmos et les
Étoliens, et celles d'Alabanda. Elles ont confirmé, chacuneà sa manière,
l'existenced'abord, puis la persistancede traditions mythologiquesbien
ancréesdanschaquecité. C'est dansce fonds bien fourni que puisèrentles
mythographespour établir une parenté,ou, plus généralement,pour justifier
historiquementtel acte ou telle décision,pour expliquertelle coutume,voire
l'origine de tel mot ou encorepour prouverla véracitéde tel épisode.Il faut,
par conséquent,renoncerà l'hypothèsed'A. Giovannini et accepterle fait
que le recoursà la mythologie explique les versionsparfois contradictoires
qui embarrassaientles Ancienseux-mêmes.

L'exemple de Téos

Toujours danscetteambiancede « tout mythologique», il paraît intéres-
santd'examinerun témoignagediplomatique.Quand,en effet, il s'estagi de
renouvelerson asylie47

, peut-êtrevers 160 av. J.-c., la cité de Téos envoya
dans les cités crétoisesdeux ambassadeurschargésde cette mission en
rappelantla parentéentre leur cité et celles qu'ils visitaient. On ignore leur
manièrede procéder,mais nous possédonsdeux décretshonorifiques,l'un
de la cité de Cnossos,l'autre de Priansos,pour Hérodotoset Ménéclès,les
ambassadeurstéiens. Le premier loue Hérodotosd'avoir récité, accompagné
de sa cithare, les œuvresdes poètesTimothéos de Milet et Polyidos de
Selymbria ainsi que celles des anciens poètes locaux48. À Priansos49,

Hérodotosprésentaen plus un résumé50 de l'histoire mythologiquedesdieux
et des héros crétois à partir d'œuvrespoétiqueset historiographiques.Dès
lors, il n'estguèredifficile de comprendreque la causede l'éloge pour les
ambassadeurstéiens constitue égalementla base de leur démonstration
diplomatique: Hérodotos a profité des rechercheseffectuéesen vue de
l'établissementde la parentéet des documentsque l'ambassadetéiennepré-
sentaità l'appui de sa démonstrationpour donnerun récital dansdeux cités
au moins51

.

Cet exempledémontreainsi à l'évidencela continuité pour les Anciens
entre les époquesmythiqueet historiquepuisquele recoursaux événements
qui se sont passésdans la première,non seulementpermetde justifier la
parentéqui se situe dansla seconde,mais est aussiutilisé par les diplomates
exactementde la même manière qu'ils traitent les événementsquotidiens
auxquels ils sont confrontés.Cependant,malgré leur caractèrenettement

47 Une premièredemandea été faite à la fin du Ille S. av.J-c.
48 1. Creticae, I, VIII, 11 et A. CHANIOTIS, op. cit. (n. 10), p. 348-349.

49 J. Creticae, I, XXIV, 1 et A. CHANIOTIS, ibid.

50 Le termegrec estŒvvaywyTj.

51 Cette production rappelle celle des diplomates mylasiens en Crète également;
cf A. CHANions, ZPE, 71 (1988), p. 154-156.
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distinct, voire parfois contradictoire,ces deux types ne s'opposentpas car,
comme je viens de le montrer, les habitantshistoriquesdes cités grecques
construisentleur passéà partir de leurs héros épichoriquesqui appartiennent
à l'époquemythique.On peutencorey ajouterune autrepreuve,qui ressortit
à la forme : les liens de parentémythiqueutilisent un vocabulairedifférent de
celui de la colonisation52. Commecela a déjà été relevé53, les coloniesont,
pour parler des relationsqu'ellesentretiennentavecleur métropole,un voca-
bulaire spécifique,propreà leur condition. Par conséquent,si une distinction
existe bien entrecesdeux sortesde vocabulaire,en revanche,je restepersu-
adé qu'on ne peut pas chercherà tout prix une distinction entre les termes
syngeneiaet oikeiotès,et il faut admettre,à l'instar de 1. Robert, qu'ils sont
parfois synonymes54.

On peut encoreajouterd'autrescas à l'appui de la démonstration.Ainsi,
dans les décisionsdu décretd'isopolitie entre Pergameet Tégée55, trouve-t-
on le terme oikeiotès,tandisque, dansla formule hortative, il y a syngeneia56

.

Les décretsd'asyliede Téosvotéspar les cités crétois,eset datantde la fin du
me siècleav. J.-c. comportentla mêmesynonymieentre les deux termes,qui
sont utilisés indistinctementl'un pour l'autre. Trois décretsde provenance

J. Pergamon,l, 156 [nO 41 PIG).

Il me sembleque c'est surinterpréterle texte et lui conférer une distinction qu'il
ne contientpasque d'écrire commele fait É. WILL, al1. cil. (n. 3), p. 317, n. 31 : « Contrai-
rementà l'oikéiotès,elle (i.e. la syngeneia)n'est pas "fonctionnelle" dans l'accord conclu
entre les deux cités: ce n'estqu'un pieux ornementqui vient de surcroît. »

52 Voir M. CASEVITZ, Le vocabulairede ia colonisation en grec ancien, Paris, 1985,
qui observe,p. 119, que « aVYYEvElS n'estpassur le mêmeplan que arrolKol : tandis que
la avyyÉvEla établit un rapport "horizontal" (lien de parenté, entre peuplesde même
ethnie, Ioniens entre eux, Doriens entre eux etc.), arrolKol note un rapport "vertical" d'un
peuple ou d'une cité à un autre peuple, une autre cité, rapport d'origine devenu aussi,
vers le VIe S., rapportde dépendance.»

53 O. CURTI, op. cil. (n. 1), p. 220-223.

54 1. ROBERT, Opera minora selectal, p. 100, n. 5 : « En général, dans les décrets
hellénistiques, les deux mots aVYYEvElS et OlKElOl ont un sens distinct. Quelquefois
cependantils sont équivalents;ainsi dans notre texte [nO 54 PLG] et dans le décretde
Gonnoi pour Magnésiedu Méandre (J. von Magnesia,33 [n° 46 PLG]) , où on lit: ÈrrEl8Tj
MUYVT)TES ol Èrrt Mmuv8pov c/>lÀOl OVTES Kat aVYYEVElS fovvÉwv ùVEVEwaaVTO TTjv
Èç ùPxlÎs ùrrupxovaav c/>lÀlav Kat OlKElOTT]Ta MuyvT]alv TE Kat fovvEûaLVS.» Il faut
ajouter que j'ai restitué différemmentde 1. Robert le texte à l'origine de son observation.
1. Robert lisait en effet: ÈrrE[l8Tj 'laTplavot, c/>lÀJOl Kat aVYY[EVElS OVTEsl 1 TOÙ 8THI.OV,
8lac/>vÂcia[aOVTES TllV rrpoürrJupxovaav [mJTOlS rrpàs] 1 Tll[J. rroÀlV OlKElOTT]Ta [Kal
c/>lÀlaV, Ëv TEl TOlS rrp6TEpo[v XPOVOlSJ KTÀ. (1. 3-5). Il justifiait sa restitution où appa-
raissaientune fois aVYYEVElS et une fois OlKElOTTJTa par la synonymie,parfois constatée,
entre les deux termes et cette restitution était à la basede son observation.J'ai préféré
lire: ÈrrE[l811 '1 aTplaVot, OlKElJOl Kat aVYY[EVElS OVTEsl 1 TOÙ 8Jl[J.OV , 8lac/>vMa[aOVTES
TTjv rrpoüTTl6.Pxovaav[aùTOlS rrpàsJ 1 TTj[J. rroÀlV OlKElOTT]Ta [Kat avyyÉVElaV, Ëv TE] TOlS
rrpOTEpo[V XPOVOlS parce que, de cette manière, on retrouve la junctura OlKElOS Kat
aVYYEVrlS ou OlKElOTT]S Kat avyyÉVEla, mais cela n'enlèverien à la justessede sa remar-
que.

55

56
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identiquemettenten lumière ce trait. Pour le premier, il s'agitdu décretentre
Téos et Kydonia57 dans lequel les Téiens sont dits <f>lÀOl Kat UUYYEVELS
ùmlPxovTES (1. 3-4) et quelqueslignesplus bas<f>LÀOlS' Kat OlKEUOLS' EWUlV KTÀ.J
O, 16). Le deuxièmedécret, entre Téos et Éleutherne58

, contient également
une attestationde la synonymiedes deux termes.Les considérantsdisent:
ElTElOl1 Ti]lol <f>LÀOL Kat UUYYEVEtS' Olà lTpoyovwv 1 ùmlpxovTES' lJ;a<f>wlJ.a TE
Kat ｬｔｰｗｾｅｕｔ￠ｓＧ àlTWTaÂjlK]aVT(L) lTap' àlJ.È 'AlTOÀÀOOOTOV TE Kat KWÀttlTav,
o'LlnvES' ElTEÀ8oVTES' ElTt Tàv EUKÀllulav Tàv <f>t1ÀLav Kat Tàv uuyyÉvElav Tàv
ùlTapxouuav 1 lTOT' ŒlJTOùS' KTÀ. (1. 2-7) mais le début des décisionsdit
explicitement:oEoox8m TOtS' KOUIJ.OlS' Kat Tàl lTOÀEl TWV 'EÀEuI8EpvalWV
àlTOKpLVau8m TlllOLS <f>LÀOLS' Kat olKElOLS' 1 OVUlV Olon KTÀ. (1. 19-21). Quant
au troisièmedécret,qui lie Téos à Allaria59, il contientencoreune confusion
plus évidente,si besoinen était, entresyngeneiaet oikeiotès.Il dit en effet:
ElTElOl1 Ti]lOl <f>LÀOL Kat UUYYEVEtS' Olà lTpolyovwv ùlTapxovTES' lJ;a<f>lUlJ.a Kat
ｬｔｰｗｾｅｵｉｔ￠ｓＧ àlTÉUTElÀaV<TES'> lTap' àlJ.È 'AlToÀÀoooiTOV Kat KwÀWTllV, dl Kat
ElTEÀ80VTES ElTt 1 Tàv EKKÀllulav Tav TE <f>lÀlav Kat OlKElOTalTa Tàv
ùlTapxwuav àlJ.tv lTOT' aiJTàS' àVEVlllwuaVTo KTÀ. (1. 2-8), Il contientle même
phénomènequelqueslignesplus bas,où il, estécrit: oEoox8m TOtS' KOUIJ.OlS' 1

Kat Tàl lToÀEl TWV 'AÀÀaplwTav àlTOKpLVau8m 1 TllLOLS' <f>LÀOLS Kat OlKElOLS'
EWUW Olon Tàv C:.lovuluov Kat ŒlJTot ｵｅｾｯｷＸ｡Ｌ Kat Tàv TlllWV oàlJ.ov
uuylYEvll EOVTa àUlTa(ow8a KTÀ, (1. 17-21),

Ces exemplesmontrent la totale synonymie des termes parce que, si
certainesinscriptionsopposententre eux un adjectif et un nom - un esprit

57 J. Creticae, II, x, 2 [nO 43 b PLG], É. WILL, al1. cit. (n. 3), p. 311, voudrait voir une
différence entre syngeneiaet oikeiotèspuisque le premier terme est défini par l'expres-
sion 8là TTpoy6vwv. La syngeneiaseraitmythique, tandis que l'oikeiotès, elle, renverraitau
présent.Mais cette démonstrationne tient pas car on peut citer le décret d'Aptère, peut-
être du milieu du Ile s, environ (J. Creticae, II, Ill, 2 [n° 43 j PLG]) qui mentionnela syn-
geneiasansréférenceaucuneà desprogonoi qui puissentêtre mythiques.On peut encore
invoquer le décret d'Hyrtacina, plus tardif, mais concernantle mêmeobjet (J, Creticae, II,
xv, 2 [nO 43 0 PLG]) avec le même argument.On pourrait, à la rigueur, objecter à cette
argumentationque, dans ces deux cas, le terme oikeios est absentdes textes. Une réfuta-
tion de cet argumentest fournie par l'inscription d'une cité crétoise non identifiable, de
la même série que la précédente,(SEG, IV, 600 [nO 43 p PLG]) où, syngeneiaet oikeiotès
étant utilisés chacun sans précision, cela empêcheformellement de distinguer une
nuanceentre les deux termes. C'est pourquoi je ne prendrai pas en compte dans mon
analysecette prétenduedistinction. Commecependantce décret est le seul de sa série à
établir la confusion entre les deux termes, il pourrait éventuellementy avoir des raisons
autresque la synonymie pour expliquer le fait. Je les ai déjà expliquéesdans ma thèse
(p. 105). C'estpourquoi, ce témoignagedoit être utilisé avec prudence.En outre, É, Will a
bien vu que l'expression8là TTpoy6vwv fait normalementréférence dans les autres
inscriptions à l'époquehistorique et non à la période mythique, comme il est obligé de
le supposerquand l'expression8là TTpoy6vwv précisela syngeneia,qui, toujours selon
É. Will, renverrait à l'époquemythique. Mais le savantfrançais ne proposeaucunesolu-
tion pour résoudrecette difficulté.

58 J, Creticae, II, XII, 21 [n° 43 f PLG],

59 J. Creticae, II, l, 1 [n° 43 h PLG],
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61

tatillon, se fondant sur la nature différente des termes opposés,pourrait
objecterque la synonymieentre eux n'est pas valable car ils sont de nature
différente-, cellesqui sont étudiéesopposententreeux soit deux noms,soit
deux adjectifs. De cette manière,plus aucuneobjection n'est possible.On
pourrait encoreinvoquer la conventiond'isopolitie entre Milet et Tralles60 à
l'appui de cette synonymie,mais le traitementqu'elle subit61 me poussera
ultérieurementà l'analyser-en détail. Les cascitéssontmalgrétout en nombre
suffisantpour corroborerl'affirmation, citée ci-dessus,de 1. Robert.Je revien-
drai plus tard sur les problèmesliés au vocabulaire,mais je restepour l'instant
aux caspurementépigraphiques.

Réfutationdes critiques deJ.M. Hall

Il convenaitque ces considérationsfussentsolidementétablies.En vertu
de ce que l'on vient de voir du phénomènede la parenté,qui ne traite pas
différemmentles faits de caractèrehistoriquedes traditions mythologiques,il
est important de voir commentles parentésse constituent avecdes récits
purementlégendairesou contenantun fond de vérité. La réalité de telles
parentéset des discoursqui la concernentne revêt aucuneimportancedu
momentque les peuplesqui l'invoquenty croient. Écrire alors, commele fait
].M. Hall, que seulsles Étéocrétoisde Praisoset de Polikhna revendiquaient,
à l'époque historique, « any continuity with the populationsover whom
Minos ruled »62, n'a guèrede sens:il n'estpasquestion,en effet, d'analyserla
persistancedes liens mythiques à l'époquehistorique, mais l'usage fait à
partir de la périodehellénistiquede récits légendairespour justifier des liens
entredeux communautés.Sa déformationde l'analysede la parentéest due,
je le suppose,au débordementsur ce phénomènede l'étude de sa propre
thèse63

.

Quantaux relationsentrehérosqui ne seraientpasconsanguines,il cite le
cas de la parentéentreXanthoset Kyténion de Doridé4

• Il écrit « this is an
affinaI, not a cognative,relationshipand ought ta havequalified as OLKElOTllS'

rather than auyyÉVELa »65. Pourtant,cette parentéest explicitementjustifiée
par Létô, grandedivinité de Xanthos,dont le fils, Apollon, s'épritde Coronis,
descendantede Dôros, l'éponymedes Doriens, commeson nom l'indique.
Asclépiosnaquit de cette union, qui plus est, en Doride. N'est-cepas là une
preuve tangible de la syngeneiaqui existe entre les deux communautés?
Tandisque le terme oikeiotès,que].M. Hall voudrait utiliser, ne possède,au

60 A. REHM, Milet, I, 3, n° 143.

É. WILL, ait. eif. (n. 3), p. 311-317.

62 J.M. HALL, al1. eif. (n. 2), p. 97.

63 ].M. HALL, Ethnie identify in Greek antiquify, Cambridge,1997.

64 ]. BOUSQUET, REG, 101 (1988), p. 12-53 [nO 75 PLG],

65 ].M. HALL, ait. cit. (n. 2), p. 97.
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senspremierdu mot, que la signification vagued'« intimité des relations»66,
le termesyngeneia,en revanche,signifie, étymologiquement,« parentépar le
sang»et ce mot, au contraired'oikeiotès,se justifie pleinementdansce cas.

Pour la parentéentre Argos et Aigée de Cilicie, je renvoie simplementà
1. Robert dont la magistraleétudé7, remplaçantles précédentes,est, bien
entendu,citée en tête du commentairede ma thèseet qui montre que le
hérosargienPersée,par qui se justifie la parentéentre les deux cités, fit plus
que de simplement« se promener»en Cilicie. Il est, en effet, le fondateurde
Tarsé8. De surcroît, le savantfrançais montre que le personnagede Persée
était revendiquépar plusieurscités de Cilicie, commele prouve leur mon-
nayagé9. On voit en outre que Perséeétait particulièrementlié à Aigée car
l'inscription mentionnel'apport dans la cité par le hérosargien de la statue
d'unedéesseancestraleCl, 24-25), maisune lacunemalencontreusene permet
pas de connaîtreexactementla nature de la parenté.J'avaisd'ailleurs déjà
relevé ce point en soulignanttoutefois que cela n'enlevaitrien à l'étroitesse
du lien dûmentprouvée.

Quant à la parentéentre les Étoliens et les Héracléotesdu Latmos, elle
n'estpas simplementdue au fait qu'Endymion,père d'Aitôlos, éponymedes
Étoliens, commel'indique son nom, se retira dans le Latmos, mais, comme
1. Robert l'a bien montré70

, au fait qu'Endymionest considérécomme le
fondateur,KTlaTT]S', de la cité d'Héraclée.Je n'ai pascité cet épisode,j'eusse
dû le faire. Mais, en revanche,j'ai mentionnéà plusieursreprisesl'étude de
1. Robert. Un coup d'œil sur cette dernièrequi est très aisémentaccessible
aurait permisde comprendreque le retrait d'Endymiondansle Latmosn'était
paschosesuffisantepour établir une parenté.

Plus graveest le reprocheque m'adresseJ.M. Hall à proposde la consan-
guinité dans la parentéentre Pergame,Pitanè et Mytilène71 . Il nie, en effet,
que les deux cités en litige, Pitanèet Mytilène, aient pu être liées à Pergame,
qui réglait leur différend, grâceaux Amazones.Si Pergamefut choisiecomme
arbitrepar l'une et l'autredescités en litige, il semblereleverdu pur bon sens
que Pergamedut être liée de façon égale à Pitanè et Mytilène pour éviter
d'êtreaccuséede partialité en faveur de l'une des cités. Or, pour ce faire, les
mythographestrouvèrentla figure d'Andromaquequi s'imposaitidéalement.
Celle-ci était, d'une part, dans de nombreuxrécits, la veuve d'Hector et la

66 Sur la signification de ces termescontestéepar É. WILL, ait. cif. (n. 3), p. 301-311,
voir ci-dessous,p. 185-186.

67 1. ROBERT, op. cif. (n. 18), p. 46-90 (= BCH, 101 [1977], p. 88-132). Il faut y ajouter
l'article de P. CHUVIN, Apollon au trident et les dieuxde Tarse, infS (1981), p. 305-326.

68 1. ROBERT, op. cit. (n. 18), p. ex. p. 57, 59,71.

69 1. ROBERT, op. cif. (n. 18), p. 74-75.

70 1. ROBERT, op. cif. (n. 18), p. 185 (= BCH, 102 [1978], p. 489).

71 J. Pergamon, l, 245 pour la « base» du texte, mais de nombreusesmodifications
sont apparuesdepuislors [nO 40 PIG],
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mère de Pergamos,l'éponyme de la cité de Pergame72
. D'autre part,

Andromaqueétait le nom d'une Amazoneattestéedans les sources73, con-
trairementà ce que prétend].M. HaW4

. Or, les cités de Pitanèet de Mytilène
passaient,dansune tradition transmisepar Diodore de Sicile75

, pour avoir été
fondéespar une Amazonedu nom de Myrina. Même si l'Andromaque,mère
de Pergamos,est différente de l'AndromaqueAmazone,il est de sainemé-
thode, en vertu de ce que j'ai démontrédansma thèseà proposdes liens de
parentéétablispar l'homonymiede deux héros76, d'identifier les deuxAndro-
maque.De cette manière,les deux Amazones,Myrina et Andromaque,per-
mettaientd'établir une parentéentre les trois cités de Pitanè, Mytilène et
Pergame.Le lien par l'intermédiairede ces Amazonesest donc réel et non
hypothétiquecommevoudrait le faire croire].M. Hall.

La parentéentreMégalèpoliset Magnésiedu Méandre77 ressortitau même
type d'explicationsque le cas précédent.La parentédont on se targuetout
au long de l'inscription unit Magnésiedu Méandreet Mégalèpolispar l'en-
tremisedes généalogiesdes hérosde chaquecité, celle d'Éole et de son fils
Magnèspour Magnésiedu Méandre, celle d'Arcas, éponymede l'Arcadie,
pour Mégalèpolis et plus généralementpour la Ligue arcadienne78

. Les
descendancesde ces héros sont bien établies. Éole eut, selon les mytho-
graphes,douzeenfants,tous connus.Arcas, quantà lui, eut quatrefils, dont
les trois premiers s'appelaientÉlatée, Aphidas, Azan. Son quatrièmefils,
Triphylos, eut, quantà lui, une mère différente, dénomméeLaodameia79. On
n'observeaucunélémentcommunentre les deux généalogiesqui eût permis
de les attacherl'une à l'autre et, de cettemanière,de trouver dansla mytho-
logie un lien qui justifie le titre de parentsque s'octroyaientles deux cités.
Rien, dans l'inscription, n'indique la manière dont procédèrentles mytho-

72 PAUSANIAS, l, 11, 1-2 et SERVIUS AucTus,Ec!., VI, 72; cf w. GOBER, art. Pergamos,in
RE, XIX 1 (1937), col. 691-692. Ce hérosPergamos,dont on retrouve la trace sur le mon-
nayagede la cité à l'époqueimpériale, y reçoit normalementle titre de KTLOTllS, cf BMC
Mysia, p. 136, n° 224-226H,pl. XXVIII, 1.

73 Parex. Schol. in Homel1lm,Il., III, 189, ed. W. DINDORF, Leipzig, 1877. D'ailleurs, la
veuve d'Hector, dont le nom a une connotationguerrière, pourrait être une Amazone à
l'origine. Sur Andromaque,voir entre autres P. W ATHELET, Dictionnaire des Troyensde
l'Iliade, Liège, 1988,S.v. 'Av8po[1aXT].

74 ].M. HALL, art. cif (n. 2), p. 97, qui écrit: « a homonymous(but completelyunrela-
ted) Amazon. »

75 DIODORE DE SICILE, III, 55,6-7.

76 O. CURTY, op. cif. (n. 1), p. 245-247.

77 1. Magnes/à,38 [n° 46 d PLG].

78 Sur l'importance d'Arcas dans les mythes fondateursde Mégalèpolis et la Ligue
arcadienne,voir les remarquesM. ]OST, Cultes et sanctuairesd'Arcadie, Paris, 1985, p.
448-449. L'inscription de Mégalèpolisà Magnésieest d'ailleurs suivie de la liste des autres
cités arcadiennesayant acceptéles Leucophlyella.

79 Telle est la généalogiedonnéepar la basedes Arcadiensà Delphes,FD, III 1, 3
ainsi que par PAUSANIAS, X, 9, 5, qui la décrit.
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graphespour établir un lien entre les généalogiesd'Éole et d'Arcas, mais le
casprécédentindique la voie à suivre. Nous avonsvu, en effet, que dansdes
cas semblables,les mythographesconfondaientdeux héros mythologiques
synonymeset, au moyen de ce subterfuge,arrivaient à établir un lien entre
deux généalogiesautrementirréconciliables.C'estce qui s'estprobablement
passéà proposde la parentéentre les cités de Pergame,Pitanèet Mytilène :
pour trouverun lien mythologiqueentre les trois cités! les mythographesont
dû assimilerà l'Andromaque,veuved'Hectoret mèrede Pergamos,éponyme
de Pergame,l'Amazonedu mêmenom qui permettaitun lien avecl'Amazone
Myrina, fondatricede Pitanèet de Mytilène.

Si nousen revenonsà notre inscription, force est de constaterqueseul un
tel procédépermetd'expliquerune parentéentre Magnésiedu Méandreet
Mégalèpolisou, d'une manièreplus générale,la Ligue arcadienne.Dans la
mythologie thessalienne,à laquelle se rattachentÉole et son fils Magnès,
éponymedu pays de Magnésie,figure un certain Élatée, différent de son
homonyme,le fils d'Arcas.Cet Élatéethessalienestun seigneurde la 'racedes
Lapithesqui a pour fils Caenée80 et l'ArgonautePolyphemos81

. Or, Magnèset
sesfils sont ausside la race des Lapithes82

. En identifiant l'Élatée thessalien,
Lapithe comme Magnès, à l'Élatée arcadien, l'un des fils d'Arcas, les
mythographesancienstrouvaient aisémentun lien pour établir la parenté
entre,d'unepart Magnès,fils d'Éole,éponymede la Magnésieet, d'autrepart,
Arcas, éponymede l'Arcadie. Une confirmationde cettemanièrede procéder
semblese retrouverdans la confusion, relevéeà plusieursreprisespar les
savantsmodernes,entre le héros thessalienet le hérosarcadien83. Nous
trouvons d'ailleurs chez Apollodore la trace du mélangedes deux généa-
logies, puisquele mythographedonnecommefrère à Caenée,fils de l'Élatée
thessalien,Ischys, fils de l'Élatée arcadien84

. Si aucuneindication ne permet
d'affirmer que les théores magnètesont établi leur parentéavecMégalèpolis

80 Schol. in Homerum,Il., l, 264.

81 Schol. in ApolloniumRhodiuml, 40.

82 Cf W.H. ROSCHER,Lapithen,RLM, qui recensetous les Lapithesmythiques.

83 A. KIESSLING - U. VON \VILAMOWITZ-MoELLENDORFF, Isyllos von Epidauros, Berlin,
1886, p. 59-60; O. WASER, art. Elatos (4), in RE, V 2 (1905), col. 2241, « Die Namen Elatos
und Ischys verbindenThessalienmit Arkadien, und wahrscheinlichist der Arkader E.
identisch mit Lapithenfürstvon Larisa » avec renvoi à Wilamowitz-Moellendorff; P. GRI-
MAL, Dictionnaire de la mythologiegrecqueet romaine, Paris, 19827, s.v. Elatos, « comme
beaucoupde héros arcadiens,Élatos a un doublet thessaliendont il se distingue assez
mal. »; B. HELLY, Gonnoi. 1: la cité et son histoire, Amsterdam,1973, p. 65-66, observeà
propos de la confusion entre l'Arcadien Gouneuset le héros thessalienhomonyme:
« l'homonymiedes deux personnagesmontre qu'il existait des rapportsentre la Thessalie
et l'Arcadie, dans les traditions mythologiques.»

84 ApOLLODORE, III, 10, 3.
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par l'entremisede ce héros,nul douteen tout casqu'ils durentrecourir à des
procédésidentiques85,

À propos de la parentéde Calystosavec Alabanda86
, jugée probléma-

tique87
, l'inscription nous renvoie explicitementà la mythologie puisquele

texte mentionne« les liens de parentésentre [leurs] deuxcités, qui remontent
à l'origine» : Tà àpxTl8EV lmapxovTu 1 TUIS n6ÀEULv npàs àÀÀl1Àus OWYEVLKà
8LKaLU (1. 7-8). La cité d'Alabandaest étroitementliée à la généalogiede
Chrysaor,descendantd'Éole par Sisypheet son fils Glaukos, commeje l'ai
déjà démontrédansma thèse88 et rappeléci-dessus89, Or, la cité de Carystosa
été fondée par un héros éponyme,fils du centaureChiron, On ne connaît
pas, là non plus, la manièrede procéderdesmythographespour établir une
parentémythique entre Carystoset Alabanda, mais plusieurs possibilités
s'offraientà eux. Soit ils insistaientsur le lieu de résidencede Chiron, pèrede
Carystos,Chiron avait vécu en Thessaliesur le territoire de Magnésie,cité
fondée par Magnès, fils d'Éole et frère de Sisyphe, De cette manière, les
mythographespouvaientrelier les deux généalogies.Encore fallait-il qu'ils
ajoutentun lien plus étroit car un simple lieu de résidencene suffisait pas
pour établir une parenté.Soit ils partaientdes fils de Magnès, Eionée et
Eurymonos,petits-fils d'Éole et neveux de Sisyphe, liés l'un et l'autre aux
centaureset, par conséquent,à Chiron, Cette solution permettaitaussi de
rattacherles deux généalogies.Peu importe finalementde savoirpour quelle
solution les mythographesont opté; l'essentielréside dans le fait que des
liens remontantà des épisodesmythiques ont servi à établir une parenté
entreCarystoset Alabanda.

Sur la notion mêmede la syngeneia,JM, Hall me reprochede ne m'être
intéresséqu'à la périodehellénistiqueen négligeantde remonterjusqu'auve

siècleav. J-C. Je m'en suis cependantaussioccupéindépendammentde ma
thèse90 et ai relevé que, chezThucydide, « la çuyyÉVELa désignel'apparte-
nancecommuneà la branchedorienneou ionienne:sont ÇUYYEVELS exclu-
sivementles cités doriennesentre elles ou les cités ioniennesentre elles
également.On le voit dans de nombreuxexemples91

, Ce trait marqueune
différence par rapport à la parentéde l'époquehellénistique: il souligne
l'importancedes liens ethniques,Certes,plus tard, ces liens serontencore
invoqués,mais ils ne revêtirontplus le caractèreessentielqu'ils possèdentau

85 D'autreshéros ont pu être invoquéspour justifier cette parenté,cf B, HELLY, op,
cif. (n. 83), p. 66 : « des liens s'établissententre les héros arcadienset les Lapithes, par
l'intermédiairede Gouneus,de Phénéoset Laonomé» et p. 67-72.

86 Voir n. 40.

87 J.M. HALL, ait. cif. (n. 2), p. 97.

88 O. CURTI, op. cU. (n. 1), p. 66.
89 Voir p. 173.

90 O. CURTY, La notion de la parentéentre cités chezThucydide,in MH, 51 (1994),
p.193-197.

91 Cf par exempleTHUCYDIDE, III, 2, 3; III, 86, 2-3; IV, 61, 2; IV, 64, 3; V, 104; V, 108.
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92

ve siècle. On justifiera la parentéentre deux cités en recourantà d'autres
argumentset l'appartenanceà une brancheethniquecommunene seraplus
un critère déterminant»92. Ce passageprouve à l'évidenceque les liens
ethniquesrestent importants à partir du IVe siècle av. J-c. Ce que je pré-
tends93 et maintiens,c'estqu'à l'époquehellénistique,à partir de laquellese
manifesteun goût pour les généalogiesmythiques,le seul critère ethniquene
suffit plus à établir une parentéentredeux cités. De ce point de vue, les pa-
rentésentre les Acarnanienset Anactorion94 ou entre Larissaet Scotoussa95,

qui datentrespectivementde la fin du me et du ne siècleavJ-c., s'expliquent
très probablementde cette manière.Bien que, là encore,aucunegénéalogie
mythique ne soit mentionnée,il n'est pas trop témérairede raisonnerpar
analogie. Il est clair que les cités qui se targuaientd'être parentesapparte-
naientau mêmegroupeethnique.Mais on vient de voir qu'à partir de l'épo-
que hellénistique,ce critère n'était plus suffisant; il fallait encoreque les
généalogiesmythiquesde chaquecité fussentliées entreelles d'unefaçon ou
d'une autre. Comment,dansce cas, ignorer, mêmesi cela est tacite, que les
parentésreposentsur un lien plus profond que simplement1'« ethnic affi-
nity » ?

Quant à Cos et Cnide96 ou Prièneet Érythrées97, dont les attestationsde
parentésont à peu prèscontemporainespuisqu'onles place environ dansla
premièremoitié du ne siècle av. J-c., elles ne contiennent,elles non plus,
aucuneallusion à une quelconquegénéalogiemythique, mais, du moins,
peut-on facilement rattacher l'un à l'autre les systèmeslégendairespar
l'intermédiaired'un ou de plusieurshérosmythologiques.Vu la manièrede
procéderdes Anciens, dont les parentésreposenttoujours sur des éléments
qu'eux-mêmesjugeaientconcrets,mais qu'aujourd'huinous estimonslégen-
daires, il semblelicite, mêmesi de plus amplesrenseignementsfont défaut,
de supposerque des contacts entre cités concernéesétaient facilement
nouéspar l'intermédiairede généalogiesmythiques.

Si JM. Hall me reproche- je crois avoir montré que c'était à tort - de ne
pas m'être intéresséau phénomènede la parentéavant l'époquehellénis-
tique, il m'impute, de manièresymétrique,la faute de faire une analysegra-
vementerronéedu phénomènede la parentéà l'époqueromaine. Il prétend
en effet que je seraisen pleine contradictionen approuvantles observations
de D. Musti sur le caractèreartificiel desparentésà la basseépoquehellénis-
tique et à la périoderomaineet, en mêmetemps,en affirmant que les paren-
tés gardenttoute leur vigueur jusqu'àl'époqued'Hadrienet du Panhellénion.

O. CURTY, ait. cif. (n. 90), p. 194.

93 O. CURTY, op. cif. (n. 1), p. 216.

94 lG, IX 12, 583 [nO 16 PLG].

95 Réf. n. 32.

96 G. PUGLIESE CARRATELLI, PP, 42 (1987), p. 110-119[nO 25 PLG].

97 l. P'iene, 50 [nO 51 PLG].
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Il n'y a, me semble-t-il, aucune contradiction entre le fait d'affirmer la
primautéde liens, SUltout ethniques,à la hauteépoquehellénistiqueet le fait
qu'à la basseépoquehellénistiqueet à la périoderomaine,cesparentésper-
mettront de rattacherune cité d'Asie Mineure tardivementhelléniséeaux
cités prestigieusesde l'Hellade. À ce moment-là alors, comme l'avait déjà
remarquéD. Musti, l'appartenancecommuneà une mêmeethniene seraplus
un argumentimportantpour établir une parenté;c'estpourquoielles donne-
ront l'impressiond'être artificielles. Cependant,comme je l'ai observé,les
parentés,durant toute l'Antiquité, possédèrentune vigueur jamais démentie
et eurenttoujours besoind'être justifiées; elles ne purent jamais être accor-
déespar hasard.Commecela vient d'être dit, leur caractèreartificiel - mais
pasaléatoire- provient du fait que, si les parentésdurenttoujoursêtre prou-
vées,deux cités parentesne furent plus nécessairementobligéesd'appartenir
à un mêmegroupeethnique.

Pourprouverl'évolution durantl'époquehellénistiquede la parentéentre
cités qui, loin de resterune notion établieune fois pour toutes,se transforma
durant cette période, un seul exemplesuffira. Ce cas montreraque le lien
entre deux cités, par l'intermédiaired'un hérosmythique, tel qu'il se définis-
sait à la hauteépoquehellénistique,n'étaitplus de mise à l'époqueromaine.
Il s'agissaitalors, pour une cité quelconque,de se rattacherà l'une despresti-
gieusescités de la Grèce. Le cas d'Alabandaest, une fois de plus, très
révélateurà ce sujet. À la fin du me siècle av. ].-C., la cité qui, dès le règne
d'AntiochosII, avait pris le nom d'Antioche des Chrysaoréens98, se déclarait
parentedesGrecsen général99. D'origine carienne,Alabandane cherchaitpas
à se rattacherà une cité particulière,mais à se faire admettrepar les Grecsen
leur seinlO

O. Environ un siècle plus tard, la cité, qui avait retrouvéson nom
originel, affichait sa parentéavec la cité de Carystos10

1
, vraisemblablement

par le truchementde Chrysaor,descendantd'Éole, commeje l'ai montréplus
haut102

. Si les deux documentsexpriment des moments différents dans
l'hellénisationde la cité103

, il n'en restepas moins que la parenténouéepar
l'intermédiaire de Chrysaor et de la généalogiede Sisyphe continue de

98 Sur cette métonomasieou changementde nom, sa date et sa durée, voir
1. ROBERT, BCHSuppl. I, 1973,p. 448-466.

99 FD, III 4, 2, 163 [nO 13 PLC].

100 Pour un ton semblable,voir les lettres de Ziaèlasde Bithynie (C.B. WELLES, Rayai
Carrespandencein the HellenisticPeriad, New Haven, 1934, réimpr. Rome, 1966, nO 25) et
d'un roi du Bosphore(SEC, XII, 370 [nO 24 e PLC]) qui, eux aussi, cherchentà se rattacher
aux Grecs.

101 Réf. n. 40.

102 Voir ci-dessus,p. 173.

103 Le second document, plus tardif, indique un renforcementde l'hellénisme
puisqu'Alabandase rattachedorénavantà une cité particulière; elle ne se considèreplus
commeune cité barbareapparentée,mais commeune cité grecqueà part entière.
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rappelerles origines cariennesde la cité104. À l'époqueromaine, la parenté
revendiquéepar Alabanda ne relevait plus du même contexte. La cité ne
faisait plus désormaisréférenceà une quelconqueorigine carienne,mais se
rattachaitdirectementà Sparteà laquelle elle se prétendaitliée commeen
témoignentsesmonnaiesfrappéesau me siècleapr. ].-c. et portantla légende
Ｇ ａ  ｡ ｾ ｡ ｶ Ｘ  ｷ ｶ AaKE8all..lOVLWV105. Le casest très ressemblantà celui de Cibyra
qui, dans une inscription datéedu ne siècle apr. ｝ Ｎ ｾ ｣ Ｎ et en rapport avec le
Panhellénion106, se proclama à la fois colonie de Lacédémoneet parente
d'Athènes107

.

L'exempled'Alabanda,loin de révélerune éventuellecontradictionentre
la thèse de D. Musti et la mienne, souligne bien, comme j'ai tenté de le
démontrer,l'évolution, tout au long de l'époquehellénistique,de la finalité
du phénomènedesparentésentrecités. Il aboutit, à la périoderomaine,à un
systèmeartificiel, puisqu'unepetite cité inconnuepeut se rattacherà une
glorieusecité du continent.On observe,cependant,une grandepermanence
entre la hauteépoquehellénistiqueet la périoderomainedansla manièrede
justifier les parentésmythiques.

Analyse des termes syngeneiaet oikeiotès

J'en arrive, comme indiqué, à l'étude plus formelle du vocabulaire.
J'aurais,selonÉ. Wi1l 108

, analyséde manièretout à fait fausseles valeursdes
termessyngeneiaet oikeiotèspar « manquede rigueurphilologique»109. Sans
volonté de polémiquer,je tiens à répéterce que j'ai affirmé dansma thèseet
qui me paraît toujours juste malgré les analysesinversesdu savantfrançais.
Le problèmeest le suivant: il s'agit de définir les notions de syngeneiaet
d'oikeiotèsainsi que leurs rapportsrespectifs.Pour cela, je suis parti non pas
des inscriptions contenantces termes qui définissentdes relations entre
États, mais des plaidoyers des orateursattiques où ces termes serventà
définir des relationsinterpersonnelles.Jusque-là,la méthodeutilisée ne sou-

104 ÉTIENNE DE BYZANCE, S.V. Ｇ ａ  ､ ｾ ｡ ｶ Ｘ ｡ montre que la cité est attachéepar toutes
sortesde liens à la Carie.

105 Cf BMC Caria and Islands,p. xxx.

106 Voir en dernierlieu, c.P.JONES,Chiron, 26 (1996), p. 29-56.

107 IG XIV, 829. On pourrait aussimettre en rapport le cas de Tabai dont Étiennede
Byzance, dans le lemme consacréà cette cité, attribuait l'origine soit à Marsyas, héros
spartiate - frère de Kibyras, fondateur de la cité voisine de Cibyra aux origines
lacédémoniennes(voir 1. et]. ROBERT, La Carie. II. Le plateau de Tabai et sesenvirons,
Paris, 1954, p. 73-75) -, soit à Tabenos,héros argien (voir L. et J. ROBERT, id., p. 88). On
constateque, dans l'une ou l'autre possibilité, il s'agit en tout cas de héros originairesde
vieilles cités prestigieuses.Ce trait est propre à l'époque du Panhellénion(voir, p. ex.,
M. SARTRE, L'Orient romain, Paris, 1991, p. 194-196).

108 É. WILL, ait. cif. (n. 3), p. 300-305.

109 Id., p. 300.
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lève pasde problème.Le résultatde l'analysemontreque, dansles relations
interpersonnelles,sont syngeneis,commel'écrit É. Will 110, « les parentscon-
sanguinsdansl'ordre patrilinéaire,de la filiation directeau cousinageissu de
germains.» Dans l'ordre des relations entre États, la transpositiond'un tel
concept, la syngeneia,ne pose pas de difficulté. Deux cités, en effet, se
disentsyngeneisquandelles ont un ancêtremythologiquecommun,dieu ou
hérosl1l

.

Le problème survient quand il faut transposerdans le domaine des
relations entre États la notion définie par le terme oikeiotès1l2 qui ne laisse
pasd'être claire lorsqu'il est questiond'individus.: il s'agit d'un lien qui n'est
pas de nature consanguine.Pour É. Will, « le rapport entre syngeneiaet
oikeiotèsest un rapport d'extension:les syngeneis,ossaturede l'oikos, sont
nécessairementdes oikeioi, mais la réciproquen'estpasvraie1l3 », tandisque
moi, j'y vois un rapport d'intensité, «formule dangereusementvague qui
[m') entraîneexplicitementsur le terrain de l'affectivité114 ». Mais le terme
oikeiotès,je le répète,possèdeune valeur moins forte que syngeneia,ce qui
n'a aucun rapport avec l'affectivité. De plus, entendreentre syngeneiaet
oikeiotèsun rapport d'intensitén'implique pas qu'une personnesyngenès
d'une autre, parcequ'elle est son oncle, lui soit plus liée qu'à une troisième
« simplement»oikeios, qui ne lui est pas apparentéemais à laquelle des
relations fort chaleureusespeuventla lier. Ce que j'ai dit et que je répète,
c'estque les deux mots ne se définissentpasen termesd'affection,mais par
plus ou moins d'étroitessede liens. Je suis d'accordavec É. Will quand il
affirme que l'intensité de l'affection n'a rien à voir avec la proximité des
relations.Les rapportspersonnelsavec un consanguinsont souventen effet
moins forts qu'avecune personnenon apparentée.Le malentenduprovient
de ma traductionambiguëdu terme oikeiotèspar « intimité ». Tandis que je
ne lui concèdequ'unenotion d'intensité,voulant montrer par ce terme une
valeur moindreque la « parenté», É. Will a cru - à tort - que j'y voyais une
mesured'affectivité et par conséquents'enest démarqué,en indiquantque
je m'engageaissur une faussepiste. Pour éviter toute équivoque,j'eussedû

110 Id., p. 301.

111 Si É. Will et A. Giovannini sont unanimesà condamnermon analyse de la
syngeneia,en revancheils divergentquant à l'origine de la parentéentre cités grecques.
Pour É. WILL, ait. cif. (n. 3), p. 300, - commepour moi - eUe est due à des personnages
mythologiques,tandis qu'A. GIOVANNINI, ait. cif. (n. 4), p. 162, l'impute à des liens issus
de la colonisation.J'ai déjà démontréplus haut, p. 169-174, ce me semble, l'erreur de
cette interprétation.

112 É. WILL, art. cif. (n. 3), p. 301, me reproche de ne jamais avoir mentionné
oikia/oikosdans mon analysede l'oikeiotèsentre individus. Outre le fait que l'origine du
mot oikelotès est obvie (de la même manière, je n'ai pas précisé l'étymologie de
syngeneia),je cherchaisà adapterle terme au contexte internationalet faire référenceà
oikia/oikosn'eût pasété à sa place.

113 É. WILL, id., p. 301-302.

114 Id., p. 302.
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choisir un autre mot qui prêtât moins à confusion qu'« intimité». À ma
décharge,je dirai que je voulais absolumentéviter toute confusionavec un
terme de parentésansvoir qu'en choisissantcelui d'intimité, j'en créaisune
autre dans le domainedes sentiments.Ce premier reprocheque m'adresse
É. Will est par conséquentle résultatd'un malentendu.

En revanche,l'erreurd'analyseque le savantfrançaism'attribuene trouve
passa causedansun malentendu.É. will en effet dénie catégoriquementau
terme oikeiotèsla possibilitéde signifier, dansun senstechniqueet en ce qui
concerneles relations individuelles, « parentépar alliance ». Là non plus, je
n'entendspas réfuter un à un sesarguments,non que je veuille escamoter
tout débat, bien au contraire,mais je répéterai,en précisantma pensée,les
argumentsen faveur de mon interprétation. Lorsqu'en effet les termes
syngeneiaet oikeiotèssontutilisés dansun mêmetexte, à quelqueslignes de
distance,une différenceentreeux est perceptible.Je la vois par rapportà la
consanguinité.Alors que, dans les relations individuelles, la syngeneia
marquela parentéde sang, l'oikeiotès, elle, définit, de manièresymétrique,
mais opposée,la parentépar alliance. J'aboutisà cette définition non par
quelque intuition infondée, mais par une preuve évidente fournie, entre
autres,par un texte de Démosthène115 danslequel ｾ KUTà Tàv VOfloV OlKELO-

TT]S' est opposéeà h avuYKaLOTâTT] auyyÉvEW. J'y vois la preuveindéniable
que, danscertainscas, l'oikeiotès,quandelle est utilisée concurremmentà la
syngeneia,qui a toujoursla significationde parentépar le sang,peutsignifier
parentépar alliance.Je ne vais pasreprendreici la totalité de ma démonstra-
tion dans laquelle j'espèreavoir établi les autressignificationsde l'oikeiotès.
Qu'il me suffise de renvoyerle lecteurà ma thèse.

Pour prouver, au contraire, le caractèrelarge et mal défini des oikeioi,
É. Will part du passagetiré des paragraphes67-70 du discours57 de Démos-
thène.Il montreque je seraisdansl'erreuren donnantici à oikeiosle sensde
« parentpar alliance». Cependant,le passageque cite É. Will est justement
celui que j'invoque pour montrer que parfois, le terme oikeiosest utilisé de
manièrefloue et ne se distingue pas de syngenès: il ne signifie alors aucu-
nement« parentpar alliance»116.

É. Will consacretout un passagel17 à l'analysedu mot philia, essentiel-
lementdansun discourschezThucydide.Étant donnéque je n'y suis paspris
à partie, je n'ai pas besoin de me justifier. Cependant,je ferai une seule
remarqueconcernant« la valeurneutre»que j'attribueà la philia. É. Will me

115 DÉMOSTHÈNE,XLIV, 26. É. will ne cite nulle part ce passage.
116 O. CURTY, op. cit. (n. 1), p. 225 : « Considérésséparément,les mots peuventtrès

bien ne pas posséderde nuancespécifiqueet être souventemployésindistinctementl'un
pour l'autre. Le cas se présente,par exemple, dans un discours de Démosthèneoù, à
plusieursreprises,le mot OlKElOS est usité commesynonymede ｡ ｶ ｹ ｹ ｅ ｖ ｾ ｓ » (avec renvoi,
entre autres,au passageincriminé).

117 É. WILL, ait. cif. (n. 3), p. 305-309.
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reproche118 d'octroyer ce qualificatif à la notion de phllia, Il ne s'agit pas
d'un qualificatif donné dans l'absolu, mais au contraire, cet adjectif déter-
mine la phllla par rapport à la syngenelaet à l'olkelotèsqui, elles, doivent
être justifiées pour pouvoir être octroyées.Je veux dire par l'utilisation du
mot neutre entre guillemets que la philia , de son côté, peut être attribuée
lorsqueles circonstanceshistoriquesl'exigentsansque l'existencede liens de
parentédoive être établie,

Étude d'un décretde Milet et d'un autre d'Épidamne

Après avoir voulu - à tort, commeje viens de le montrer- établir, à tout
prix, une distinction dans les textes littéraires entre syngenelaet olkelotès,
É, Will veut la retrouverdansles textesépigraphiques.Pource faire, il analyse
en détail deux inscriptions.

Si je reprendscelle de Milet danslaquelleTralles lui octroie l'isopolitie119,

chacunpeut constater,quelle que soit son analyse, l'évidente synonymie,
dans ce texte, entre syngenelaet olkelotès,Il y a en effet deux décrets,A et
B. Le second(B) estun décretde Tralles, qui porte alors le nom de Séleucie.
L'autre texte CA), bien que gravéen premier, est en fait postérieurcar c'estla
réponsemilésienne.Les deux textes mentionnentl'un la syngeneia,l'autre
l'olkelotès,Tandis que le décretde Tralles se borneà parler d'olkelotèset en
attribuel'origine au dieu Apollon Didyméen12o

, le décretmilésien,quantà lui,
fait aussiremonterl'origine des liens au dieu, mais parle de syngeneial2l

, É.
Will est très ennuyé car il veut absolumenty voir une différence, C'est
pourquoi,devantjustifier l'utilisation de l'olkelotèspar les Tralliens et celle de
la syngenelapar les Milésiens, il est obligé de supposerque les Milésiens
substitueraient,à la 1. 9, la syngenelaà l'olkeiotèsinvoquéepar Tralles dansle
décretB à la 1. 65. En outre, É, Will est·embarrassépar une autre mention,
toujours de syngeneia,mais à la 1. 4, cette fois122. Il doit justifier sa présence

118 Id" p. 304.

119 A, REHM, Milet J, 3, n° 143 [n° 55 PLG] avec la nouvelle chronologie de
M. WORRLE, Chiron, 18 (1988),p, 428-448,

120 TIÉflTIEa8m 8È Kat 8fWPOÙ, TOÙ, Ilah,ll(TfÀÉaOVTa, 8ualav TWl 'ATIoÀÀwvl TWl
.Œ.l8Uflfl TWl àPXTJyÉTTJl nl' OlKfdlOTTJTOk, Èv Ol, av XPOVOl, auvTfÀWŒl MlÀJlaLOl. ( .. ,
il a plu au Conseil et au peuple) d'envoyerdes théores pour accomplir le sacrifice à
Apollon Didyméen, fondateur de notre parenté,lorsque les Milésiens les accomplissent
(1. 65-66),

121 ｛ｾｏｕＶｦｬｦｶｯｌｬ (i.e, les Séleucéens)Tlflàv Kat TOV 'ATIoÀÀw TOV Ｎ Ｎ ｬ Ｘ ｕ ｦ ｬ ｾ Ｌ fl, av
àvaepÉllpouaw Kat TTlV àpXTllv ｔｾＬ TIPO, TT]fl TIOÀlV aUYYfVEla,' (attendu que les
Séleucéens),désireuxd'honorerApollon Didyméen auquel ils font, eux aussi, remonter
l'origine de leur parentéavec notre cité O. 8-9),

122 ｬ ｾ ｦ  ｦ ｕ ｋ ｦ ｌ Ｌ 8là TIPOYOVWV OnKElW, XPWflfVOl T4ll 8JlI.J.lWl TwLl 1 [MlÀTJalWV 8là
TTjv àTIO TOÙ 8fOÙ] auyyÉvqqvTfTl flJl Kaal TOV 8i:illflOV] (Attendu que les) Séleucéensqui
observentpar tradition ancestraleune attitude amicale envers le peuple des Milésiens en
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dans les considérantsdu décret milésien (A) (qui rapporteles propos des
Tralliens qui parlent normalementd'oikeiotès).Pour cela, là encore,il est
obligé de supposerque l'expression[8Là TY]V àTTà TOU 8EOU] auyyÉvnqv est
une incise ajoutéepar le rédacteurmilésienpour préciserl'oikeiotèsinvoquée
par les Tralliens. Ici aussi, l'hypothèseest purementgratuite : rien ne permet
de l'étayer. Il y a encorele problèmedu kai, à la 1. 9123, qui sert à É. Will à
prouver le caractèrebien distinct de syngeneiaet d'oikeiotès124

• En effet,
pour lui, les Tralliens, qui ne mentionnentque l'oikeiotès,auraientété rendus
attentifs par les Milésiensau fait que la parentépar le dieu remonteraitaussi
(kai) à la syngeneia.On aurait ici une preuvecertainede la distinction entre
les deux mots puisque dans le décret trallien, Apollon est l'archégètede
l'oikeiotèset que, dansle décretmilésien, il estaussià l'origine de la synge-
neia. Je ferai deux observations.Premièrement,le kai sur lequel porte le
raisonnementest restitué et se trouve dans une lacune et malgré mon
« manquede rigueur philologique»,je ne me seraispaspermisde tirer des
conclusionsà partir d'une restitution. Deuxièmement,par souci de parallé-
lisme avecles 1. 65-66 où figure le nomàpXTlyÉTllS n'is OLKELOTllTOS pôur dési-
gnerApollon Didyméen,É. Will voudrait restituer,à la 1. 9, [àpXTlywLa]v n'is
TTpàs TY]/-l TTOÀLV auyyÉvELas au lieu de la restitutiond'A. Rehm[àpXTl]v TTls
TTpàs TY]/-l TTOÀLV auyyÉvELas. Mais ce faisant, il se heurte à une difficulté
évidente: le manquede place car sa restitution est nettementplus longue
que celle d'A. Rehm.Il la résoutentreautresen supprimantle kai, fondement
mêmede son analyse,mais maintient cependantson raisonnement.Il s'agit
là, me semble-t-il, d'uneincohérenceflagrante.

Pourquoiles Milésiensont-ils tant éprouvéle besoind'invoquerla synge-
neia qu'ils l'ont substituéeà l'oikeiotèsdansun passageet qu'ils l'ont rajou-
tée dansun autre?La raisondevait êtreimpérieusepour qu'ils agissentainsi,
mais É. Will avoueson incapacitéà trouver uneexplication125

. En regardde
ce qui vient d'être analysé,je suis confortédansla démonstrationfaite dans
ma thèse: syngeneiaet oikeiotèssont bel et bien synonymesdansce cas.

Replaçonscet octroi d'isopolitie126 dansun contexteplus général.Ainsi
Milet distingue-t-elle,en règle générale,sescolonies,des cités parentes.On
observeen effet que danscertainsdécrets,Milet mentionnedes liens de pa-

raison de la parentéqui remonte au dieu, ont décernél'éloge au peuple (des Milésiens)
(1. 3-5).

123 Voir n. 121.

124 É. WILL, al1. cif. (n. 3), p. 315-316.
125 Id., p. 316.

126 Je ne suis pas d'accordavec É. WILL (id., p. 312), quand il prétendque je n'ai
mentionnéque par une « fugace allusion » le contenude l·inscription. Cela voudrait dire
pour un lecteur non averti que je n'ai cité qu'incidemmentl'objet du décret. Or, j'ai
exposéclairement,en débutde commentaire,ce dont il s'agissait.
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renté; ainsi avec Istros127
, la Crète128

, Stratos129
, Apollonia du Rhyndacos130,

Thasos131
, Méthymneet Érésos132 ainsi qu'unecité éolienneinconnue133. En

outre, avec d'autrescités de la région, elle est invitée aux mystèresde Pana-
mara en tant que parentede Stratonicéede Carie134

. Ces cités, qui reçoivent
le titre de parentes,ne sont pas colonies milésiennes,hormis Istros et
Apollonia du Rhyndacos135, En revanche,les traitésconcluspar Milet avecses
colonies ne comportentaucune mention de la parenté. Dans le décret
milésienpour Kios136

, les rapportsentre les deux cités sont clairementétablis
(1, 6-7 : ErTEL811 1 KWVOL arroLKoL OVTES Tils rr6ÀEws137

) et il n'y a pasde men-
tion de parenté.De même,dansles traitésconclusparMilet avecsescolonies
un siècle auparavant138

, ne figure aucunterme de parenté.Le vocabulairede
la colonisationn'y apparaîtpasnon plus139

, Donc, aux IVe et me sièclesav. J.-
C., lorsqueMilet conclut des traités d'isopolitie aussibien avec sescolonies
qu'avecd'autrescités, les titres accordésplacentà part les cités parentes,qui
ne sont pasassimiléesaux colonies140

. Enfin, une troisièmecatégoriegroupe
les décretsmilésiens d'isopolitie relatifs à d'autrescités141 et se bornantà
mentionnerdes relationsd'oikeiotès.

128

127

130

132

W 54PLG,

A, REHM, Milet l, 3, n° 37 [nO 56 PLG] ,

129 IG, IX 12, 417 [n° 57 PIG],

A. REHM, Milet l, 3 n° 155 [n° 58 PIG].

SEG,XXIX, 770 [nO 59 PIG].

A, REHM, Milet l, 3, nO 152 A-B-C [n° 61 PIG],

A. REHM, Milet l, 3, n° 152 a [n° 60 PIG] ,

SEG, IV, 260 [nO 70 h PIG].

131

133

134

135 Sur cesdeux exceptions,cf ci-dessous,p. 190.

136 Cf A. REHM, Milet l, 3, n° 141, avec les remarquesde N. EHRHARDT, Milet und
seineKolonien, Francfort-sur-le-Main,19882, p. 47-48.

137 Cf aussiles expressionsdes 1. 19-20 : TTPOai]KEl 8È TWl 8Tj[lWl KTlaTT)l 8vTl 1 Dis

àTTOlKlas et 22-23 : àÀÀ' ÈTTl[lÉÀEta[l TTolTjaaa8aL TWV àTTOlKWV Til[! TTpoai]Koulaav'

138 Cf A. REHM, Milet l, 3 n° 136 Cisopolitie avec Olbia) et n° 137 Cisopolitie avec
Cyzique).

139 Pour AJ. GRAHAM, Colony andMother-city in AncientGreece, Manchester,1964,
p. 102-108, ces liens, bien établis, étaient connusde tous et n'avaientpas besoin d'être
signalés. De plus, il faut ajouter que, dans le cas de deux cités unies historiquement,
comme une métropole et une colonie qui ont gardé le souvenir de leurs liens, les
parentéssont nécessairementréelles et éclatent à de nombreusesoccasions,lors des
cultes par exemple,puisqueles deux cités ont les mêmesancêtres.

140 Ce sont donc deux catégoriesdifférentes, au contraire des affirmations de
M. MITsos, REG, 59/60 (1946/47),p. 164, qui les confondet parle de relationsentre métro-
pole et colonie dans le cas de secoursportés par les Stymphaliensà leurs parents,les
Élatéens.

141 Cf A. REHM, Milet l, 3 nO 142, 1. 12 Cisopolitie avecPhygela)et nO 146, 1. 2, 7, 60, 63,
81 Cisopolitie avec Mylasa). Je laisse de côté le n° 144, trop fragmentaire pour mon
analyse.
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Dans cette répartition, commentexpliquer alors la place qu'occupent
Istros et Apollonia du Rhyndacosdans le groupe des cités parentes,alors
qu'ellesdevraientse situer danscelui des colonies?PourApollonia, la situa-
tion est particulièrepuisquela cité chercheà se faire reconnaîtrepar Milet
comme colonie. Les termessyngeneiaet apoikia figurent d'ailleurs côte à
côte dans le texte et, pour mettre toutes les chancesde leur côté, les
Apolloniatesont dû se servir desdeux conceptsà disposition,sanssesoucier
de la distinction entreles termes.C'estce qui expliqueprobablementla place
d'Apollonia dansle groupedescitésparentes.

Istros jouit égalementd'un statut particulier. Au contraire de ce qui se
passepour les cités parentes,les Milésiensne se contententpaspour elle de
rappelerla parenté,mais mentionnenten plus l'oikeiotès. Le décretpour
Istros se distinguede celui pour les autrescitésparentes,puisqu'il est le seul,
vraisemblablement,à posséderla junctura syngenèskai oikeioset non pasle
qualificatif syngenèsseul. L'expressionsyngeneiakai oikeiotèsqui sert à
marquer un lien particulièrementétroit, est utilisée ici pour décrire les
relationsentre Milet et Istros, qui sont différentesde celles que Milet entre-
tient avec les cités parentes.Certes,il ne faut pasvouloir chercherdansces
documentsune systématisationrigoureuseni une cohérencestricte qu'ils ne
possèdentpas,mais la triple classificationdesdécretsestbien perceptible:la
différence entre les colonies, les cités parenteset celles qui ne reçoivent
aucun titre: Les textes et le vocabulairereflètent, confusémentparfois, la
distinction qu'unecité établit nécessairemententresescolonies- en quelque
sortechair de sa chair - et les autrescités, lui fussent-ellesapparentéespar la
mythologie. On comprendde cette manièrela valeur supérieuredu vocabu-
laire de la colonisationpar rapportà celui de la parentémythiqueet, dansce
dernier, la valeurmoindre d'oikeiotèsface à syngeneia.

Un autre documentest invoqué à l'appui de la distinction entre les deux
termes,c'est le décretd'acceptationdes Épidamniensaux Leucophryenal42

.

Mais il vaut la peine de le situer dans son contexte. Il fait partie d'un
ensemblede documentsexposésà Magnésiedu Méandreconcernantl'insti-
tution des fêtes en l'honneurd'Artémis Leucophryèneainsi que la consécra-
tion et l'asylie de la cité. Commeen-têtede ce dossierétait gravéel'inscrip-
tion 1. Magnesia16 qui contenaitl'exposédes circonstancesde l'institution
desLeucophryenà.Grâceà la réédition de l'inscription parJ Ebere43

, notre
connaissancede l'apparition des Leucophryenas'est nettementaméliorée.
D'après ce texte, c'est en 221/0 av. J-C., sous le stéphanéphoratde
Zénodotos,que se plaça une apparitionde la déesseArtémis. Les Magnètes

142 1. Magnesia,46, repris Syll.3, 560 [n° 46 f PLC].

143 J. EBERT, Philo/agI/S, 126 (1982), p. 198-216:sesnouvellesrestitutionssont approu-
véeset citéesparJ. et L. ROBERT, BI/Il. Epigr. (1983), n° 342; elles sont égalementreprises
dansSEC XXXII, 1147. Ce sont donc sesconclusionsque nous reprenonsici, qui rendent
caduquesles observationsde O. KERN, Hermes, 36 (1901), p. 494-498, fondéessur de
mauvaisesrestitutionsdu texte.
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consultèrentalors l'oracle de Delphes qui leur répondit d'instaurerun
concoursstéphaniteen l'honneurde la déesse.Ils commencèrentpar insti-
tuer un concoursannuel doté d'un prix en argent pour les Grecs d'Asie
Mineure144

; treize annéesplus tard, sousle stéphanéphoratde Moiragoras,en
208/7 av. J-c., Magnésiedu Méandretransformason concours,selonle vœu
de l'oracle, en concours pentétérique,stéphanite, ｩ ｳ ｯ ｰ ｹ ｴ ｨ ｩ ｾ ｵ ･ Ｌ musical,
gymniqueet hippique145

. L'inscription estmuettesur ce retard14
. Cettemême

année,plusieurs théoriesmagnètesrendirent visite aux souverainset aux
cités grecquespour leur annoncerl'oracle d'Apollon et l'institution de ce
nouveauconcoursorganisépour la première fois la même année147

. Les
réponsesd'acceptationde ce concoursfurent gravéessur les murs du por-
tique ouestde l'agora148

, probablementpeu après207 av. J_c.149
. Les mêmes

élémentsse retrouventd'un décretà l'autre : les considérantsmentionnent
les ambassadeursmagnètesainsi que l'objet de leur visite - l'institution d'un
concoursstéphanitepour Artémis, la consécrationet l'asylie de leur ville et
de son territoire -, tandis que dansles décisionsfigure l'acceptationde parti-
ciper au concourset d'observerl'asylie150

. Le parallélismeest plus étroit

144 f. Magnesia,16,1. 16-17 :TTP(;'n[OV àpyvp[JITTJV àywva 8flvm selonJ. Ebert, alors
que o. Kern restituait[uTf<pav[JITTJVcontresensdéjà relevé par 1. ROBERT, Opera minora
selectaII, p. 776, n. 1. C'est l'inscription 1. Magnesia15 b, 1. 4-5, qui nous apprendque le
concourscommençapar être annuel.

145 Sur l'apparition et le développementde concoursisopythiquesou isolympiques
à l'époque hellénistique et impériale, cf les réflexions de 1. ROBERT, Opera minora
selectaVI, p. 709-719 (= Actesdu V/ff' Congrès international d'épigraphiegrecque et
latine, Athènes1982, p. 35-45), et sur la différence entre concours locaux et grands
concoursinternationaux,appeléssacréspar les Grecs, cf ID., Les inscriptions, in J. DES
GAGNIERS e.a. (éd.), Laodicéedu Lycos.Le nymphée,Québec- Paris, 1969, p. 253.

146 C'est le verbe ｔ ｔ ｡ ｰ ｬ Ｚ ｊ ｾ ｬ ｽ ｵ ｵ Ｘ ｬ ｬ ｵ ｛ ｡ ｶ ｝ Ｌ de TTapÉÀKw8m et non TTapll[Ko]uu8lluq[V] qui est
employé ici, avec le sens,selonJ. Ebert, de « traîner en longueur». On ne peut émettre
que des hypothèsessur les raisons de cet ajournement,la plus probable selonJ. Ebert
étant que les Magnètesattendirentqu'une partie au moins des constructionsentreprises
dans la cité (temple et autel monumentald'Artémis, agora) fût achevée.

147 f. Magnesia, 16, 1. 28-33. Sur la fête des Leucophryenaelle-même, cf M.P.
NILSSON, GriechischeFestevon religi6ser Bedeutung,Leipzig, 1906, réimpr. Stuttgart1957,
p. 248-251; F. DUNAND, DHA, 4 (1978), p. 201-218 [description fort générale des
Leucophlyena].

148 Aucun autre exemplairede décret d'acceptationn'a été retrouvé ailleurs dans le
mondegrec, hormis celui de la cité de Delphes,découvertà Delphesmêmeet publié par
H. VAN EFFENTERRE,BCH, 77 (1953), p. 166-176(photo dansBCH, 82 [1958], p. 90, fig. 18).
J. et L. ROBERT, Bull. Epigr. (1955), n° 122, p. 228-229,ont fait un sort à l'hypothèsede P.M.
FRASER, BCH, 78 (1954), p. 49-67, qui croyait à tort reconnaîtredansdes fragmentsmutilés
trouvés à Delphesles restesd'un décretamphictioniqueacceptantles Leucophlyena.

149 N'ont pas été rendusà cette période1. Magnesia83, décretd'une cité pergamé-
nienne fondée après20817 av. J.-c., et f. Magnesia,85, 86, 87 qui répondentà une nou-
velle annoncedes LeUcophl)ienaau milieu du Ile siècle av. J.-c.; voir O. KERN, art. cif.
(n. 143), p. 515 et 1. ROBERT, Opera minoraselectaII, p. 777.
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encorepuisquele discourstenu par les théoresdansles différentescités est
repris presquedansles mêmestermeschaquefois l5l . On observela manière-
identiqueet répétitive- selon laquelle les théoresaccomplirentleur mission.
Ils commençaientpar exposer l'épiphanie de la déesseavec tous les
documentsutiles à leur démonstration:ainsi rapportaient-ils,avec plus ou
moins de détails, les bienfaitsaccomplispar leurs ancêtresau bénéficede la
cité visitée152 ou de la Grèce153 et produisaient-ilsà l'appui de leurs dires des
preuvesécrites:décrets,oracles,extraits d'œuvrespoétiquesou historiogra-
phiques.Ce n'estqu'ensuitequ'ils demandaientd'accepterles Leucophryena
ainsi que l'asylie de Magnésie.

C'est dans ce contexte que se place la mention de la parenté; dans
certainscas, en effet, les théoresmagnètesne se contentaientpas, dansleur
préambule,de rappeleraux cités visitéesla philia ou l'eunoia que Magnésie
entretenaitavec elles, mais mentionnaientles notions plus prestigieuses
d'oikeiotèsou de syngeneia.Dans leurs réponses,les cités reprenaient,
lorsqu'il y avait lieu, ces notions valorisanteset, de cette façon, nous sont
attestéesles différentes parentésde Magnésie. Il devait certainementen
exister d'autres,mais deux obstaclesnous empêchentde les connaître.Le
premier est l'état fragmentairede nombreuxdécretsqui rend hypothétique
toute restitution de notions commela syngeneiaou l'oikeiotèset impossible
l'attribution à une cité déterminéede certainesinscriptionsmentionnantune
parentél54

. Le secondobstacleest imputableà l'administrationmagnètequi
décidade ne pasgravertoutesles réponsesreçues,mais seulementcellesde
certainescités et d'inscrire à la suite, sous la rubrique KŒTà Tà ŒlJTà 8È
ÈljJTJ<PLCJŒVTO, les noms des cités voisinesqui avaientaccédéde manièreana-
logue à sa demande155

. Il est probableque, dansces réponsesnon reprises,
des parentésdevaientêtre évoquées,mais l'analyseque j'en fais ne peut
spéculersur de telles hypothèses.

150 Je ne m'arrêtepas sur les autresdécisions, tels les différents privilèges décernés
aux théores.

151
La similitude formelle entre les différents décretsde l'argumentationexposéepar

les théoresatteste la fidélité de la transcriptionde leurs discours; cf 1. ROBERT, Opera
minora selectal, 149, n. 6.

152 Parex. J. Magnesia,38, 1. 25-29; 61, 1. 14-19.

153 Parex. J. Magnesia,35, 1. 7-10; 46, 1. 8-15; voir A. CHANIOTIS, op. cif. (n. 10), p. 37-
39.

154 C'est le cas de 1. Magnesia,64 [nO 46 k PLG] et, dansune moindre mesure,de 1.
Magnesia,70 [nO 46 j PLG].

155 Ainsi J. Magnesia, 35 (décret de Samè,sur l'île de Céphallénie),qui comprenait
à sa suite le nom des trois autrescités de l'île, Palè, Kranies et Pronnes;J. Magnesia,50
(décretdes Pariens),avec la liste des îles voisines. Il est difficile de décelerla raison de ce
choix, mais, commele soutientO. KERN, art. cif. (n. 143), p. 505, il est probableque l'on
décida de ne transcrireque les décretsprincipaux en se bornantà mentionnerles moins
importants.
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Avant d'examiner l'inscription d'Épidamne, il vaut la peine de dire
quelquesmots à proposde la fréquenteformule oikeioskai philos que j'au-
rais négligée,sansen voir l'importanceselon É. will. Premièrement,autant
dansles réponsesd'acceptationaux Leucophryena156 que dansle dossierdes
réponsesà la demanded'asylie de Cos157, le couplephilos/philia est le plus
fréquent, comme É. Will 158 et moi-mêmel59 l'avons relevé et il m'eût été
impossibled'enétablir un corpus.De plus, cernerune notion aussicomplexe
que la philia aurait relevé de la gageure.Deuxièmement,mon but, commeil
est déjà mentionnédansle titre de ma thèse,était d'étudierune notion à la
fois moins couranteet plus atypique que l'amitié entre cités : la parenté
mythiquel60.

Revenons-enà l'inscription analyséepar É. Will. Si les Magnètessont
appelésaUYYfvfLS KaL epLÀOL (1. 3) par les Épidamniens,en revancheces
dernierssontdits OLKfLot KaL eplÀot (1. 21) par ceux-là. É. Will, toujourspour
distinguerune différenceentrecesdeux termes,est obligé de supposer,mais
sanspreuve,que l'oikeiotèsfait référenceà l'époquehistoriqueévoquéepar
les ambassadeursmagnètes,rappelantles bienfaits accomplis (jusqu'à une
époquerécente)par leurs ancêtres.L'invocation de la syngeneia,quant à
elle, sesitueraitsurun plan beaucoupmoins réel: elle ressortiraitau domaine
mythologique. CependantÉ. Will est sensibleà une difficulté: il voit bien
qu'en conférant à l'oikeiotès ce caractèreconcret, on pourrait faire une
objectionmajeure.Si, dansun autre décretdu mêmedossier,les Pariens161

octroient aux ambassadeursmagnètesla proxénie et l'évergésie162 qui
« exprime[ntJsur le plan institutionnel cette vie de relationsque je vois à la
sourcede l'oikéiotès»163, ils ne sont pas dits oikeioi, mais « seulement»
philoil64

. Pour résoudrela difficulté et rendreégalesdanstous les décretsles
différentesnotions invoquéespar les Magnètes,É. will est obligé de supposer
encoreune fois que l'oikeiotèsest sous-entendue.

L'analyseaussi bien des orateursque des inscriptionsprouve en consé-
quence,comme je l'ai relevé, le caractèredistinct de la syngeneiaet de
l'oikeiotès. Mais, avec 1. Robert, dont l'observation est reproduite ci-

156 J. Magnesia, 16-87.

157 R. HERZOG - G. KLAFFENBACH, AsylieurkundenausKos, SDAW'1, 1952.
158 É. WILL, ait. cif. (n. 3), p. 318.

159 O. CURTI, op. cit. (n. 1), p. 236.

160 Pour cette raison, je ne comprendspas la remarqued'É. WILL, ait. cif. (n. 3),
p. 317, n. 34, qui me reprochede ne pasavoir remarquéla présenced'oikeioi à la 1. 21 de
J. Magnesia, 46, alors que je ne rapporte que les passages,contenantun membre du
coupleaUYYEvllS / auyyÉVE:LU.

161 J. Magnesia,50.
162 J. Magnesia,50, 1. 63-65.
163 É. WILL, ait. cif. (n. 3), p. 320.
164 I. Magnesia,50, 1. 9-10.
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dessus165, force m'estde constater,en dépit des tentativesd'É. Will, que ces
deux termessont parfois synonymes.C'esten effet la solution la plus simple
qui évite toute surinterprétationà laquelle nous conduit immanquablement
la volonté de distinguer toujourset partoutles deux termes.

D'une manièreplus générale,j'observeque mes trois contradicteursont
ceci de communqu'ils ont chacundes idées bien arrêtéessur la notion de
parentéentre cités. Elles reposent,chaquefois, sur quelquestextes seule-
ment. Pourma pa1t, aprèsavoir constituéun corpusépigraphique,j'ai tiré un
certain nombre d'affirmations sans idées préconçueset j'ai abouti à des
conclusionsdifférentesdes leurs. L'avantagedu systèmeque je défendssur
les autres,c'estd'expliquerchaquecasavecsimplicité et élégance.
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165 Voir n. 54.


